
Compte-rendu de la réunion du 05/03/20 
 
 

Présents : Jean-Pierre Wanhem, Jean-Claude Rotkopf, Rémy Depagniat, Fabrice Decamps, Renaud Depagniat, 
Claude Anguilla, Mélanie Schlegel, Alexandre Bresson, Marianne Bluzat. 
Absente : Léa Ratti. 
 
 

1) Bilan  
 
Effectifs : 66 licenciés. 

 

Compétitions / Rencontres / Evènements 
 

- La coupe de Noël a eu lieu le 13 décembre 2019. Environ 45 enfants de tous les niveaux ont participé 
cette année. 
Au niveau organisation : commande de nourriture OK hormis des stocks d’eau restants ; ne plus acheter 
d’eau, il y a une fontaine au gymnase. 
Evènement financièrement positif. 
Tout c’est bien déroulé dans une ambiance conviviale. 
Evènement à reconduire. 
 
- Le 26 janvier à Brétigny : 2 benjamins participants, Yoan Cardot et Camile Tcherbak. 
 
- En janvier, à Nozay : 15 participants (7 minimes, 4 benjamins et 4 poussins). 
 
- Il n’y a pas eu la possibilité de proposer des stages lors des vacances de Noël car le dojo était indisponible 
(en location à des extérieurs). 
 
- Le 5 février : cours croisé karaté / judo. 

 
- Un échange mensuel avec Nozay. 

 
 

 

2) Trésorerie  
 

- Nous devrions être globalement à l’équilibre, mais la situation dépend des subventions de l’ASM qui ne 
sont données qu’en fonction des besoins. 1200 € ont été demandés pour financer les 50 ans du judo. Un 
petit déficit est à prévoir en fin d’année. 

- Un dossier pour justifier la réserve sur le livret A de l’association est donc a complété. 
- Les prévisions sur les salaires sont identiques à l’année dernière. 
- Il est à noté un prélèvement annuel de 226 € pour la médecine du travail alors que les deux professeurs 

n’ont été reçu qu’une fois chacun depuis le début de leur enseignement. 
 

 

3) Compétitions / Rencontres / Evènements à venir 
 
- Le 15 mars 2020 à Brétigny (secteur ouest) : les benjamins. Marianne se charge des inscriptions. 

 
- Animation individuelle poussins le 21 mars 2020 à Brétigy : pas de participants. 

 
- Le 29 mars 2020 à Breulliet : 22 participants potentiels (9 super poussins et 13 poussins). L’affichage des 

informations est déjà en place au dojo. Les professeurs sont en charge de le rappeler lors des cours.  
 



 
- Samedi 28 mars 2020 à Brétigny : stage de jujitsu toute la journée avec différents ateliers, pour les 

ceintures noires. Jean-Pierre se charge des inscriptions. 
 

- Un stage pour les cours du mardi et de vendredi est à prévoir lors des vacances d’avril. La date est 
déterminer : le 4 ou le 18 avril ? Mélanie envoie un sondage doodle pour déterminer la date la plus 
propice. 

 
- Les passages de grades se dérouleront à la place d’un cours. 

o Pour le cours du jeudi : les 4 et 11 juin de 18h à 19h30. 
o Pour les cours du mardi et du vendredi : les mardis 2 juin et vendredi 5 juin. 

Renaud prépare le tableau pour les inscriptions aux passages de grades. 
 

- Les 50 ans du club auront lieu le dimanche 21 juin 2020.  
o Le remise des diplômes et le défit des enfants auront lieu lors de la fête des 50 ans du judo. 
o Jean-Pierre a réservé la salle de basket et le dojo du gymnase en mairie pour les samedi 20 et 

dimanche 21 juin. Il doit confirmer. 
o Des tables et des chaises peuvent être demandées en mairie mais les barnums sont utilisés pour 

la fête des écoles et de la musique. Le repas pourrait se dérouler au club house du rugby. Claude 
se charge de la demande auprès de l’association de rugby. 

o La liste des invités reste à rétablir : les anciens membres du bureau, les anciens ceintures noires, 
les professeurs de Nozay. Jean-Claude, Claude et Jean-Pierre recherchent les noms et adresses, 
Claude synthétise. 

o Les invitations doivent être lancées avant la fin des vacances d’avril. 
o Pour l’occasion, des éco-cups vont être commandées. Fabrice se charge du visuel pour les verres 

et les flyers. 
o Les tatamis seront à déplacer de Nozay à Marcoussis la veille. 
o Une participation financière et un plat (entrée ou dessert) seront demandés aux participants. 
o Claude a monté un budget pour un financement de l’ASM (cf trésorerie). 

 
 

4) Matériel : 
 

- Manque encore un kimono qui était indisponible. Vente de trois kimonos. 
 

- Achat à effectuer : ceinture blanche/ jaune. 
 

- Changement des tatamis du judo pris en charge par la mairie et l’ASM. Pour récupérer les anciens 
tatamis, il a été proposé d’organiser une réunion avec les différentes associations concernées. 

 
- Le site internet.  

L’abonnement n’a pas été renouvelé cette année. L’adresse URL a été rachetée et verrouillée pour un site 
pornographique car elle n’avait pas été maintenue par l’hébergeur. La fédération et la mairie ont été 
contactées afin de supprimer les liens. Le lien sur la page facebook a également été supprimé. Un lien 
reste à supprimer.  
L’association de judo va se rattacher au site de l’ASM (Alexandre prend en charge) et les informations 
peuvent être diffusées par mail (Mélanie prend en charge). 
 
 

 


